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MUNICIPALITÉ DE PADOUE 
215, rue Beaulieu 
Padoue (Québec) G0J 2H0 
Téléphone : 418 775-8188  

  

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du 20 décembre 2022, tenue à 20 h 00 à la salle du 
conseil, sise au 215, rue Beaulieu.  

Sont présents :  

1- Martin Poisson 4- Mélanie Ouellet 
2- Guy Blanchette 5- Patrick Gaudreault 
3- Marie-Ève Rioux 

  

Est absente :  

6- Sonia Dussault 

Tous les membres ont reçu un avis de convocation, conformément à l’article 156 du Code municipal du 
Québec 

Formant quorum sous la présidence de Mme Jennifer Laflamme, mairesse. 

Monsieur Alain Thibault, greffier-trésorier adjoint, est aussi présent. 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

01-20-12-22 Il est proposé par Guy Blanchette, appuyé par Patrick Gaudreault et résolu à l’unanimité 

des conseillers d’adopter l’ordre du jour suivant : 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption du Budget 2023 

3. Adoption du programme Triennal d’Immobilisation 

4. Période de question 

5. Levée de séance. 

Adoptée 

2. ADOPTION DU RÈGLEMENT DU BUDGET 2023 

CONSIDÉRANT QUE l’article 954 du Code municipal prévoit que le conseil de la Municipalité doit 

préparer et adopter le budget de la Municipalité pour le prochain exercice 

financier; 

POUR CES MOTIFS : 

02-20-12-22 Il est proposé par Marie-Ève Rioux, appuyé par Patrick Gaudreault et résolu à 

l’unanimité des conseillers que le budget qui suit soit adopté pour l’exercice financier 

2023 et qu’il soit diffusé dans le journal publié sur le territoire de la Municipalité. 
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Adoptée 

  

DocuSign Envelope ID: CA5B6F69-4477-4CA0-BB7B-B85ED1A154E2



 

188 

3. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 

03-20-12-22 Il est proposé par Guy Blanchette, appuyé par Patrick Gaudreault et résolu à l’unanimité 
des conseillers d’adopter la programmation triennale des immobilisations de 2023-
2024-2025 qui se présente comme suit : 

 

La loi exige que la Municipalité adopte un programme triennal d'immobilisations, cependant cette loi ne 
comporte pas l'obligation de réalisation. 

Adoptée 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

04-20-12-22 Il est proposé par Martin Poisson, appuyé par Mélanie Ouellet et résolu à l’unanimité 
des conseillers de levée la séance, il est 20 h 39, l’ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée 

__________________________________ _______________________________ 
Jennifer Laflamme, mairesse Alain Thibault, greffier-trésorier adjoint 

Attestation : 

Conformément à l’article 142 du Code municipal, je, Jennifer Laflamme, mairesse atteste que la 
signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142(2) du Code municipal. 

__________________________ 
Jennifer Laflamme, mairesse 
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